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MODIFICATION DE L'ACTIVITE ET DE L'OBJET SOCIAL 
 

FORMULAIRES :  
 

 Cerfa M2  →  2 exemplaires signés en original. Voir la Notice. 

 
PIECES JUSTIFICATIVES : 

 
Dépôt d'actes pour la société 
 
 1 exemplaire du procès-verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire ayant décidé 

la modification, 
 1 exemplaire des statuts mis à jour, certifié conforme par le représentant légal. 
 1 Attestation de parution dans un journal d'annonces légales indiquant le nom du 

journal et la date de parution Liste des Journaux d'annonces légales  
 
Pour le local et fonds de commerce (Uniquement en cas d’adjonction d’activité) 

• En cas d’achat du fonds ou d’apport 
 Copie de l'acte d'acquisition du fonds enregistré auprès des services fiscaux, 
 Attestation de parution dans un journal d'annonces légales indiquant le nom du 

journal et la date de parution  Liste des Journaux d'annonces légales 
 

• En cas de location-gérance  
 Copie du contrat de location gérance, 
 Attestation de parution dans un journal d'annonces légales indiquant le nom du 

journal et la date de parution  Liste des Journaux d'annonces légales 
 

• En cas de donation  
 Copie de l'acte de donation.  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.cciamp.com/sites/g/files/mwbcuj1081/files/2022-06/M2%20cerfa_11682-07.pdf
https://www.cciamp.com/sites/g/files/mwbcuj1081/files/2022-06/NOTICE%20M2.pdf
https://www.cciamp.com/sites/g/files/mwbcuj1081/files/2021-01/Liste%20des%20journaux%20d'annonces%20légales%202019_v2.pdf
https://www.cciamp.com/sites/g/files/mwbcuj1081/files/2021-01/Liste%20des%20journaux%20d'annonces%20légales%202019_v2.pdf
https://www.cciamp.com/sites/g/files/mwbcuj1081/files/2021-01/Liste%20des%20journaux%20d'annonces%20légales%202019_v2.pdf
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Autres pièces :  

 

 Si adjonction d’une activité réglementée (bar, restaurant, transport…), d’autres 

pièces seront à fournir → Liste des activités réglementées 

 Le cas échéant, en cas de suppression de l’activité non sédentaire : L’original de la 

carte de commerçant ambulant. 

 1 Pouvoir du mandataire  en original, si le signataire de la formalité n’est pas le repré-

sentant légal 

 
 

 
 

 

 

https://www.cciamp.com/sites/g/files/mwbcuj1081/files/2021-01/Liste%20des%20activités%20règlementées%202019_V1.pdf
https://www.cciamp.com/sites/g/files/mwbcuj1081/files/2020-10/pouvoir_modele_type.pdf
https://boutique.ccimp.com/accompagnement-entreprise/

